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INTRODUCTION 
 

En date du 24 juillet 2007, les Para juristes membres du Bureau du Centre 
d’Information Para juridique dont les noms suivent se sont réunis au centre pour la 
rédaction de leur rapport d’activités par rapport aux élections du double scrutin 
municipal et législatif. 

 
  1 – FOSSON Jules (Sanzo): Chef de Bureau du CIP 
 2 – FOUEDZONG Benoît (Fondonera) : Secrétaire de Bureau CIP  
 3 – AZEMFACK Jean (Fombap) : Secrétaire adjoint 
 4 – EKEME Polycarpe (Sanzo) : Conseiller 
 5 – EWAN Denis (Sanzo) : Conseiller 
 6 – NANFACK Viviane (Fondonera) Trésorière 
 

I. OPERATION SUR LES LISTES ELECTORALES 
 

1.1 Total d’inscrits : 11 749 
1.2 Pourcentage de participation 

• Femmes : 53% 
• Jeunes 36,97% 
• Autres : 10,03% 

 
II. DISTRIBUTION DES CARTES ELECTORALES 

 
Déroulement dans de bonnes conditions, conformément aux prescriptions de 

la loi. 
 

III. DEPOT ET PUBLICATION DES LISTES DE CANDIDATURE  
 
3.1. Partis en compétition 
 ~ RDPC 
 ~ SDF 
 ~ UPC 
 ~ RDMC 
 
3.2. Election municipale 
 ~ RDPC 
 ~ SDF 
 ~ RDMC 
 
3.3. Election législative 
 ~ RDPC 
 ~ SDF 
 ~ UPC 
 
3.4. Validation des listes de candidature 
 
Toutes les listes acceptées par le MINATD. Mais au niveau de la liste RDPC 

pour les municipales, il y a eu effervescence sur la liste revenue au Comité Central 
qui n’a pas respecté les investitures de la base. Ce qui a laissé croire aux candidats 
déçus à une politique d’exclusion car ils étaient choisis au départ mais à l’arrivée et 
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sans aucune explication, ont été remplacés. En dehors donc du RDPC, les autres 
Partis en lice ont respecté l’aspect sociologique de toutes les composantes. 

  
 

IV. CAMPAGNE ELECTORALE 
Tous les partis ont déposé chacun son programme de campagne à la Sous-

préfecture. Le déroulement a été plus ou moins correct : (partis aux responsables 
plus agitateurs que rassembleurs) 

 
 

V. RENCONTRE CONJOINTEMENT ORGANISEE PAR LES PARA 
JURISTES SeP ET LE DEMEMBREMENT COMMUNAL ONEL-
SANTCHOU ET ACTEURS DU PROCESSUS ELECTORAL LE 

10/07/2007 
 
5.1. Objectif de la rencontre 
 
Harmoniser les comportements pour la paix et la transparence du processus 

électoral à Santchou 
 
5.2. Intervenants  
 
Para juristes SeP et superviseurs locaux de l’ONEL 
 
5.3. Participants 
 
~ Administration :  Sous-préfet de Santchou 
~ Commission communale de supervision des élections à Santchou (Président            
 et membres) 
~ Candidats ou mandataires des partis en compétition dans la circonscription 

(RDPC (13) ;  RDMC(02) ; SDF(07) ;  UPC(07) 
 
5.4.  Date, heure, et lieu décidés par le Sous-préfet, le 10-07-2007 de 

11heures à 15heures 30 à la salle de délibération de la Commune de Santchou 
 
5.5. Contenu de l’entretien 
 

• Campagne électorale : Attitudes légales des acteurs et le rôle des 
para juristes et de l’ONEL 

• Scrutin de dépouillement : Procédure légale, comportement des 
électeurs et rôle des para juristes et de l’ONEL. 

• Gestion du contentieux électoral 
 

5.6. Mode de gestion de la rencontre 
 
Exposé / débat 
 
5.7. Réaction des participants 
 
- Satisfaction pour avoir participé à cette rencontre de formation, 

d’information et d’éducation civique. 
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- Souhait de voir une telle initiative se poursuivre dans les Partis politiques 

pour une citoyenneté responsable. 
- Invitation des Para juristes SeP et de l’ONEL local à continuer ainsi à 

Santchou afin que la paix et la transparence du processus en cours 
favorise la paix et la cohésion sociale : gage de tout développement. 

 
 
5.8. Facilitateurs 
 
1. EKEME Polycarpe : Para juriste/Président ONEL Santchou 
2. FOSSON Jules : Chef de bureau Centre d’Information Para juridique et 

Superviseur ONEL-Santchou 
3. EWAN Denis : Para juriste/Superviseur ONEL-Santchou 
4. FOUEDZON Benoît : Para juriste/Superviseur ONEL-Santchou 
5. AZEMFACK Jean : Para juriste/Superviseur ONEL-Santchou 
 
5.9. Difficultés rencontrées 

 
Tout s’est bien passé 
 
5.10. Perspectives 

  
 Souhait de voir les participants ainsi formés partager leurs acquis avec leurs 
pairs afin que le calme règne après les élections. 
 
 

VI. BUREAUX DE VOTE 
 
6.1. Nombre de bureaux de vote recensés 
 
48 bureaux de vote dans tout l’Arrondissement de Santchou 
 
6.2. Accès aux bureaux de vote  
 
- accès facile aux bureaux situés dans le centre urbain 
- accès difficiles à certains bureaux situés dans l’arrière ville 

 
6.3. Localisation des bureaux de vote 
 
A cause de la fermeture des bâtiments de l’Eglise catholique, des bureaux ont 

été logés chez un particulier à MELEU 
 

 
VII. MATERIEL ELECTORAL 

 
7.1. Arrivée 
 
Ce matériel est arrivé le 05juillet 2007 à Santchou 
 
7.2. Quantité 
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Pas en nombre suffisant, mais le Sous-préfet a tout fait pour réajuster le tir. 

Cependant le jour des élections, beaucoup de bureaux de vote se sont trouvés dans 
l’insuffisance 

 
 

VIII. SCRUTIN ET DEPOUILLEMENT 
 
8.1. Dépouillement physique des bureaux de vote par zone. (Voir tableau 

ci-dessous) 
 

ZONES N° DES BUREAUX DE VOTE DATE ACTEURS 
1 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 28 22/07/2007 EKEME Polycarpe 
2 9, 12, 13, 30, 33 22/07/2007 FOSSON Jules 
3 10, 11, 14, 27, 31, 25 22/07/2007 EWAN Denis 
4 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 29, 42, 

46, 47 
22/07/2007 FOUEDZON Benoît 

5 24, 25, 26, 32, 34 22/07/2007 AZEMFACK Jean 
 

• Certains bureaux n’ont pas été visités à cause de l’éloignement et 
même des difficultés d’accès 

• Moyen de locomotion utilisé : Motos 
• Chacun des para juristes a réalisé les activités dans sa zonz 

 
 

IX. DIFFICULTES RENCONTREES 
 

TABLEAU SYNOPTIQUE DES INCIDENTS PAR BUREAU DE VOTE 
 

BUREAUX DE VOTE INCIDENTS CONSTATES SOLUTIONS ENVISAGEES 
Mairie de Santchou N°1 Démarrage tardif à cause de l’insuffisance 

des bulletins de vote et mauvaise qualité 
de l’encre indélébile 

Attendre le retour du Sous-
préfet de Dschang pour le 
ravitaillement 

Ecole Publique  Santchou 
N°3 

Irruption du Responsable du RDMC dans 
le bureau de vote à 15h30 pour menacer 
les mandataires du RDPC 

Appel au calme par le 
superviseur ONEL de 
passage 

C.S.I. de Ngwatta N°6 Inversion des résultats des deux scrutins, 
par erreur, selon les déclarations du 
Délégué des membres du Bureau 

 

Ecole Catholique de 
Bamia N°7 

Désertion du Bureau de vote par le 
mandataire du RDMC et irruption de M. 
FONKONG Georges au bureau à 14h 
pour tempêter et arrêter le scrutin pour 
30mn 

Appel au calme par le 
superviseur ONEL 

Ecole Publique d’Echiock 
N°10 

Enlèvement de l’urne des municipales par 
le mandataire du RDMC pour le déposer 
à la sous-préfecture de 09h58 à 12h36 

Médiation du Sous-préfet, 
commission de supervision et 
superviseur ONEL. Les urnes 
sont vidées et retour au 
bureau pour reprise du vote. 

Ecole Catholique de 
Moukéléwoum N°11 

Tentative de vote par procuration Refus systématique du 
superviseur ONEL 

Ecole Publique de Mokot 
N°12 

Intimidation des responsables du RDMC 
et invitation à voter leurs candidats 

Appel au calme et l’arrêt de la 
campagne par le superviseur 
ONEL 

Ecole Publique de 
Nguiango N°20 

Démarrage tardif à cause de la fermeture 
des salles par le Directeur de l’Ecole. 

 

Ecole Catholique Meleu L’Ecole Catholique n’existe plus et le vote Négociation du superviseur 
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s’est déroulé chez un particulier ONEL 

CEBEC Fombap N°25 Enlèvement des urnes par les 
responsables du RDMC et l’UPC et dépôt 
à la Sous-préfecture de 08h30 à 11h55 

Médiation du Sous-préfet, la 
commission de supervision et 
ONEL. Urnes vidées et retour 
au bureau pour poursuite des 
opérations 

Foyer Nteingué N°32 Tentative d’enlèvement des urnes par 
FONKONG Georges du RDMC 

Appel au calme et au respect 
de la loi par le superviseur 
ONEL 

Ecole Catholique de Mogot 
N°48 

Interruption du scrutin par MILAT 
EBOULE Pierre Bosco du RDMC sans 
motif valable 

Appel au calme et au respect 
de la loi par le superviseur 
ONEL 

Ecole Catholique de 
Fonguetafou N°16 

Le représentant du SDF a retardé le 
scrutin en prenant les urnes pour les 
déposer quelque part, se faisant prier. 

Appel au calme et au respect 
de la loi par le superviseur 
ONEL 

 
 

X. SUGGESTIONS 
 
- Refonte totale du fichier électoral à Santchou et même dans tout le 

territoire national 
- Révision à la baisse du nombre d’électeurs inscrits par bureau de vote.  
      (de 450 à 250 ou 300) 
 
 

XI. ACTIVITE SUPPLEMENTAIRE 
 
Formation à la demande du Parti RDPC de ses scrutateurs, candidats ou 

représentants. 
 
11.1.-Objectif. 
 
Outiller les candidats / représentant et scrutateurs du RDPC pour la paix, la 

transparence électorale à Santchou. 
 
11.2-Contenu de la formation. 
 
Explication de la procédure légale du scrutin et du dépouillement avec 

insistance sur ce qui convient de faire et sur quelques cas de restriction. Toutes 
explications ont été faites à la lumière de la loi électorale 

 
11.3- Intervenants 
 
1. EKEME Polycarpe : Para juriste/Président ONEL Santchou 
2. FOSSON Jules : Chef de bureau Centre d’Information Para juridique et 

Superviseur ONEL-Santchou 
3. EWAN Denis : Para juriste/Superviseur ONEL-Santchou 
4. FOUEDZON Benoît : Para juriste/Superviseur ONEL-Santchou 
5. AZEMFACK Jean : Para juriste/Superviseur ONEL-Santchou 
 
11.4- Participants 
 
Scrutateurs et représentants du RDPC. 
 
11.5- Réaction des participants 
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Après les exposés des facilitateurs, une phase d’échanges des questions / 

réponses a permis aux participants de partager leurs expériences. 
C’est avec satisfaction que les participants ont quitté la salle, fier chacun 

d’avoir été édifié sur les notions comme : Suffrages exprimés ; Suffrages valablement 
exprimés ; Majorité simple ; majorité relative ; Irrégularités mineures ; Irrégularités 
majeures ; Heures d’ouverture et de fermeture… 

Grâce à cette formation, les moyens financiers mis à notre disposition par le 
RDPC quoi nous a sollicités pour la formation de ses scrutateurs, candidats et 
représentants, nous ont permis de superviser le double scrutin du 22/07/2007 dont 
les résultats de notre circonscription sont annexés à ce rapport. 

 
Doléances. 
 
Souhait de voir la hiérarchie mettre à la disposition des Para juristes des 

moyens surtout financiers pour leurs activités. 
 
 

CONCLUSION 
C’est dans le souci de répondre aux attentes de la population par rapport au 

SeP que les Para juristes SeP ont pris l’initiative d’organiser conjointement avec le 
démembrement communal de l’ONEL Santchou une rencontre d’éducation politique 
avec les acteurs du processus électoral à Santchou. 

 
 
                                                     Fait à Santchou, le 24 juillet 2007         
                                                     Pour les Para juristes SeP, 
                                                     Le Chef de bureau du Centre d’Information  
                                                     Para juridique de Santchou 
 
                                       Jules Ebénézer FOSSON 
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